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Fonds vert

A vocation à accompagner/accélérer la transition écologique dans les 
territoires

Soutient les collectivités locales et leurs partenaires dans leurs investissements 
au service de la transition écologique à l’échelle locale

Lancé en 2023 et pérennisé sur plusieurs années

Budget 2025 : 1,15 milliards d’euros
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Fonds vert

Trois types d’actions :

• le renforcement de la performance environnementale dans les territoires ;

• l’adaptation au changement climatique des territoires ;

• l’amélioration du cadre de vie des citoyens.

Des mesures visant l’atténuation mais aussi l’adaptation des territoires au 
changement climatique.
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Fonds vert

Une gestion déconcentrée au niveau des préfectures de région et de 
départements

Permet d’adapter l’intervention aux réalités locales et de nouer un dialogue 
avec chaque élu au plus près de son projet de territoire.

Une démarche de simplicité d’accès et d’accompagnement de bout en bout 
des porteurs de projet

- 1er contact auprès des préfectures de départements/DDT
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Fonds vert

Parmi les mesures 2025 :

• Le recyclage des friches situées dans les zones urbanisées, dans une logique 
de sobriété foncière et de lutte contre l’étalement urbain.s urbanisés.

• La renaturation des villes et des villages afin 
de soutenir et accélérer les efforts des 
collectivités pour apporter de la nature dans les 
espaces urbanisés.
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Accompagnement recyclage des friches

Dispositif Fonds Friches puis Fonds Vert recyclage Foncier

Sur la période 2021-2025 (hors dossiers Ademe) :

●252 dossiers accompagnés

●76 EPCI concernées

●174 M€
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